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ARTICLE PREMIER

Supprimer l'alinéa 12.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe socialistes et apparentés a pour objet de supprimer le présent alinéa qui 
vise à déroger aux durées d’engagement des adjoints de sécurité et des volontaires dans les armées 
en service au sein de la gendarmerie nationale, pour six mois maximum à compter du terme de l’état 
d’urgence.


